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Séminaire Développement durable et économie de l’environnement
Comment sont réparées les catastrophes environnementales ? Qu’est ce qu’un « préjudice écologique » ? Quelles sont les personnes susceptibles de l’invoquer ? Comment les juges évaluent-ils les dommages à l’environnement ? Quelles sont les conséquences de la loi sur la responsabilité environnementale du 1er août 2008 ? 

De l’Amoco Cadiz au Prestige, Jean-Pierre Mignard et  Sébastien Mabile dresseront un état des lieux de la jurisprudence applicable, quelques semaines après l’arrêt de la Cour d’appel de Paris dans l’affaire de l’ERIKA, dans laquelle ils représentaient les principales collectivités locales parties civiles. 

Jean-Pierre Mignard (Lysias Partners)* et Sébastien Mabile (Université de Nantes) **
Dommages causés à l’environnement : 
de l’indemnisation à la réparation intégrale 
Mardi 27 avril 2010, de 17h00 à 19h00 

à Sciences Po –  salle Goguel – 56, rue des Saints-Pères - 75007 Paris 
(M° Saint-Germain-des-Prés)
Résumé

La notion de préjudice écologique n’a cessé de prendre de l’importance dans le contentieux judiciaire depuis les premières grandes marées noires des années 1970. D’abord réticents à reconnaitre l’existence d’un dommage causé à l’environnement, et non directement à une personne, la jurisprudence a permis de construire une notion qui se précise lentement. La question de l’évaluation du préjudice, qui fait appel à des méthodes de calculs économiques complexes et variées, sera également abordée, à travers des exemples concrets parmi lesquels celui de la marée noire de l’ERIKA qui a donné lieu à plus de dix ans de procédure. Enfin, le régime original de police administrative issu de la loi sur la responsabilité environnementale du 1er aout 2008 sera présenté comme une alternative à la solution contentieuse jusque là dominante. 

* Jean-Pierre MIGNARD est avocat associé de la société LYSIAS PARTNERS, docteur en droit pénal. De la contestation de la centrale de PLOGOFF dans les années 1970 à la défense des collectivités locales dans les affaires de l’ERIKA et du PRESTIGE, il est intervenu à de nombreuses reprises dans les contentieux environnementaux ou dans des arbitrages en matière de dépollutions de sites. Maître de Conférences à l’Institut d’Etudes Politiques de Paris, il enseigne également la politique criminelle environnementale à l’Université de Nantes.
** Sébastien MABILE est avocat, docteur en droit de l’environnement, spécialiste des questions relatives à la conservation de la biodiversité, notamment en mer. Après un parcours marqué par un engagement associatif au sein de grandes ONG de protection de la nature, il est devenu avocat en janvier 2008. Il enseigne le droit international de l’environnement à l’Université de Nantes et forme régulièrement des agents des parcs nationaux et des réserves naturelles. 

Séminaire Développement durable et économie de l’environnement
BULLETIN D’INSCRIPTION

Merci de bien vouloir confirmer votre participation en vous inscrivant grâce au lien ci-après, dès que possible et au plus tard le 23 avril 2010 :
http://www.iddri.org/Activites/Seminaires-reguliers/Seminaire-Developpement-durable-et-economie-de-l'environnement/Dommages-causes-a-l'environnement-de-l'indemnisation-a-la-reparation-integrale
Ou en complétant le formulaire ci-dessous

Monsieur ou Madame : .............................................

Institution :

Fonction : 

Adresse :

Téléphone : 




Télécopie :





Courriel :

A défaut :

q assistera
q n’assistera pas 



à la conférence de Jean-Pierre Mignard et Sébastien Mabile, le mardi 27 avril 2010.
Merci de renvoyer ce bulletin réponse à Julie Cohen 
par télécopie au 01 45 49 76 85 ou par courriel à julie.cohen@iddri.org
dès que possible et au plus tard le 23 avril 2010
Merci de confirmer votre présence dès que possible et, au plus tard le 23 avril 2010, à Julie Cohen julie.cohen@iddri.org  ou par télécopie : 01 45 49 76 85 avec le bulletin ci-joint.
Iddri

Secrétariat de la chaire :

27 rue St Guillaume - 75 007 Paris



         Christine Lavaur - christine.lavaur@polytechnique.edu

Tel : 01 45 49 76 60 


              Paris Département d'Économie/ Chaires d'Enseignement et de Recherche

Fax : 01 45 49 76 85

 Ecole Polytechnique F-91128 Palaiseau CEDEX
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